
 

                    
 
 

CHAMPIONNATS INTERDISTRICTS 
Districts de Meurthe et Moselle – Meuse – Vosges 

 
Procès-verbal de la réunion de la commission des Championnats Interdistricts 

du 4 février 2026 par moyens informatiques 
 
 
Présidence : Bernard PAQUIN 
 
Membres : MM. Taoufiq BELFAKIR, Thierry GRANDJEAN, Jean-Pol HENRY, Didier LECOANET, 
Olivier LEFEBVRE, Fabrice LENOIR, Mathieu LESAGE, Alain MAIRE, Laurent BENIER, Vito DI 
BENEDETTO, Patrice GRETHEN, Claire LEFEVRE et Arnaud VALROFF. 
 
La commission, 
 
A la suite des demandes faites par plusieurs clubs de modifier la composition des groupes féminins à 11 du 
niveau Excellence afin d’avoir une variété des équipes différente par rapport à la phase d’Automne,  
 
Après examen de la situation géographique des équipes, décide de modifier les groupes Excellence de la 
façon suivante :  
 
 
Groupes EXCELLENCE pour la phase de printemps 2026 
 
Groupe A : 
  Crusnes Audun RC 1 
  Godbrange Hussigny CS 1 
  Gondrevilley AS 1 

Vandoeuvre US 2 
Ent. Villers Haussonville 1 

    
Groupe B 
  Dombasle FC 1  

Golbey ES 1 
Saulxures Nancy ASC 1 
Heillecourt ES 1 

 

Procédure d’Appel : 

Les présentes décisions de la commission des championnats interdistricts sont susceptibles d'appel devant la 
commission d'appel du District Meusien dans un délai de 2 jours à compter du lendemain de leur notification 
ou publication, par envoi en recommandé au District Meusien de Football – 13 bis Rue Robert LHUERRE – 
55000 BAR LE DUC ou à l'adresse électronique : secretariat@meuse.fff.fr, selon les dispositions et les 
conditions de forme prévues à l'article 190 des règlements Généraux de la FFF. 

 
Bernard PAQUIN                                                                                         Jean-Pol HENRY 
Président                                                                                                       Secrétaire  


